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Toute question devra être portée à l'attention de la direction exécutive à l’apprentissage, de la 
direction des services de soutien à l’apprentissage ou de la direction des services administratifs 
avant d'être portée devant la direction générale.  Si nécessaire, les personnes concernées par la 
situation pourront transmettre, par écrit, le problème à l’adjointe administrative de la direction 
générale afin que le cas soit étudié au préalable. 
 
Lorsque la direction générale acceptera d'écouter les plaignant-e-s, ceux-ci/celles-ci seront 
convoqué-e-s à une réunion pour expliquer leurs points de vue et faire valoir leurs demandes.  La 
direction générale écoutera la présentation et demandera des explications au besoin mais 
n'entrera pas dans un débat. La direction générale avisera par la suite, la ou les personnes 
concerné-e-s des décisions. La direction générale pourra s’adjoindre à une autre personne au 
besoin.    
 
Sauf pour des questions de griefs, l'étape finale du processus est la rencontre avec la direction 
générale.  Toutes les décisions prises à ce palier sont finales et ne sont pas ouvertes au débat.  
 
Nonobstant ce qui précède, on demande aux membres du personnel de ne pas outrepasser ou 
de détourner les lignes de communication officielles. 

 

 

 


